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Courrier de lecteur 

Monsieur le Docteur,

Première cause de morbidité et mortalité évitables, le tabagisme 

est responsable, en Suisse, de plus de 9500 décès prématurés 

par année. Régulièrement, la liste des pathologies imputables 

au tabac s’allonge. Les coûts sanitaires et sociaux dus au taba-

gisme atteignent chaque année, en Suisse, plus de 5 milliards 

de francs. Néanmoins, ces chiffres ne peuvent résumer la perte 

de la qualité de vie et les souffrances qui affectent une majorité 

de fumeurs et qui se répercutent également sur leur entourage. 

Toutes ces données sont effarantes et devraient susciter chez 

nos parlementaires une attitude plus courageuse. Hélas, telle 

n’est pas notre réalité puisque notre pays est à la traîne dans sa 

lutte contre le tabagisme. La Suisse fait, par exemple, partie des 

très rares pays en Europe à ne pas avoir ratifié la Convention-

cadre internationale de l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) pour la lutte anti-tabac. 

Malgré ce retard au niveau politique, d’un point de vue médical, 

il n’y a plus aucun doute quant à la toxicité du tabac. Les méde-

cins le proclament depuis plus d’un demi-siècle et actuellement, 

de très nombreux praticiens ont intégré dans leur travail quoti-

dien le soutien à l’arrêt de la consommation de tabac. 

En ce qui concerne les jeunes, ceux-ci sont malheureusement 

encore soumis à la publicité du tabac, souvent insidieuse, celle-

ci favorisant l’initiation à la consommation d’un produit haute-

ment addictif.

En Valais, le peuple a voté une nouvelle loi sur la santé en 2008 

intégrant l’interdiction de la publicité du tabac et du sponsoring. 

Cette loi a été acceptée à une très grande majorité grâce à l’en-

gagement de nombreux acteurs dont la Société Médicale du Va-

lais. 

Bien que plus de la moitié de la population suisse soit en faveur 

d’une interdiction générale de la publicité, cette dernière n’a été 

adoptée que dans peu de cantons, d’où l’importance d’agir pour 

se doter d’une législation interdisant la publicité pour le tabac 

sur l’ensemble de notre pays. C’est pourquoi nous ne pouvons 

que remercier les Médecins de famille et de l’enfance de soute-

nir l’initiative populaire «Oui à la protection des enfants et ado-

lescents face à la publicité pour le tabac» qui a été lancée par de 

très nombreuses associations de prévention et de santé regrou-

pées dans «l’Alliance pour une loi efficace sur les produits du ta-

bac».  

Au cœur de cette problématique cruciale, les médecins prati-

ciens font preuve d’une responsabilité et d’un sens civique qui 

les honorent. A nous de les soutenir au mieux.

En vous remerciant une nouvelle fois pour votre engagement, 

nous vous prions d’agréer, Monsieur le Docteur, l’expression de 

nos salutations distinguées.

 Prof. Jean-Marie Tschopp
 Membre du Groupe de référence du CIPRET-VS
 Dr Laurent Rey
 Président du CIPRET-VS 
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